
 

 

 

Revue de presse                                                      10 février 2016 

L’élection d’Honoré Rakotomanana, le candidat unique, à la présidence du Sénat a occupé la 

une de la plupart des journaux de ce jour. Ces derniers couvrent d’éloges les compétences, les 

expériences, le savoir-faire et la sagesse de ce spécialiste en droit. En un mot, la majorité des 

sénateurs a fait un choix judicieux de mettre « l’homme qu’il faut à la place qu’il faut ». Les 

critiques portent essentiellement sur son âge, son passé politique et l’équilibre régional non 

respecté.  

Politique  

PREMIERE SESSION SPECIALE DU NOUVEAU SENAT : 

 

LA PRESIDENCE CONFIEE A HONORE RAKOTOMANANA  

Le seul candidat présenté par le parti HVM a été élu presque à l’unanimité hier à la Chambre haute. 

Il s’agit de l’ancien juge international, Honoré Rakotomanana. Sur les 62 votants, il a obtenu 60 voix, 

les deux voix restantes ont voté blancs. La majorité au Sénat, dont le HVM, ont préféré un homme « de 

réconciliation » qui peut assurer la stabilité politique du régime. De plus, son parcours professionnel 

et universitaire lui ont permis d’accéder au perchoir d’Anosikely. Etant connu auparavant comme 

membre actif du parti AREMA, il a expliqué à la presse qu’il reste « Ratsirakiste » malgré son 

élection et sa désignation. C’est pour lui la preuve de l’ouverture prônée par le Président de la 

République et le HVM. Lors de son discours, il n’a pas manqué d’avertir les sénateurs qu’ils seront 

soumis à une obligation de résultats et non de moyens. (Midi Madagasikara p.2, L’Express de 

Madagascar p.3, Madagascar Laza p.2-3, Les Nouvelles p.3, L’Observateur p.2, Tia 

Tanindrazana p.3) 

 

 L’Express de Madagascar pense que son accès au perchoir s’apparente à une désignation 

plutôt qu’à une élection. Dans un encadré, le journal a analysé que les mandats d’Honoré 

Rakotomanana à la tête de deux institutions différentes, dont la Haute Cour Constitutionnelle 

en 1991 et le Sénat en 2002, se terminent par une crise. Aussi, le journal avance déjà qu’en 

cas de vacance de poste du Président de la République, il exercera les attributions 

présidentielles courantes jusqu’à l’investiture du nouveau président. (p.4) 

 La première session d’hier a été une occasion pour le parti au pouvoir de faire une 

démonstration de force, estime Midi Madagasikara. Tous les sénateurs élus sous les couleurs 

du HVM et les membres du gouvernement proches de ce parti ont porté une cravate bleue, 

sauf l’ancien ministre de la pêche, sénateur désigné qui a opté pour une cravate grise. (p.2)  

 Selon Madagascar Laza, les sénateurs ont élu un dinosaure pour les diriger mais il n’est 

jamais « out of date ». En analysant la situation actuelle, le journal se demande si c’est le 

fruit du hasard de trouver deux anciens fidèles de Didier Ratsiraka à la tête du Sénat et du 

Gouvernement.   (L’Observateur p.3, La Gazette de la Grande Ile p.12) 

 La Gazette de la Grande Ile affiche une toute autre version. Selon lui, le régime, en manque 

de personnes compétentes, s’est tourné vers le passé en choisissant Honoré Rakotomanana. 

Or, les circonstances actuelles exigent un regard résolument fixé vers l’avenir. (p.3) Son 

élection c’est tout simplement faire du neuf avec du vieux, renchérit La Vérité. (p.3) 

 Madagascar Matin signale que dès la désignation de ce juriste dans le quota présidentiel, 

son élection à la tête du Sénat n’est plus une surprise. Comme il est toujours le conseiller 

permanent de Didier Ratsiraka, le journal n’exclut pas l’entrée massive des hommes de 

l’amiral au prochain remaniement. (p.3) Le plus Arema du HVM est à la tête du Sénat, 



 

 

commente l’Observateur. Ce dernier martèle encore que le président du Sénat se trouvera 

plus tard dans l’obligation de donner des lectures contestables de la loi fondamentale pour 

défendre le régime. Et d’ajouter qu’avec son élection, l’équilibre régional n’est pas respecté. 

(p.3) 

 Même si le parti TIM n’a que trois représentants au sein du Sénat, ils comptent faire valoir 

leur position, estime Olga Ramalason. Mais cela ne veut pas dire que le TIM se constituera en 

opposant au sein de ce parlement, ils se dresseront contre les injustices et les décisions qui 

vont à l’encontre de l’intérêt de la population comme les députés à l’Assemblée nationale. Les 

Nouvelles p.3 

   

LE BUREAU PERMANENT MIS EN PLACE 

Les membres du bureau permanent est au grand complet. Les deux nouveaux membres sont issus du 

parti HVM tandis que les trois autres des sénateurs désignés : Kolo Roger au poste de premier vice-

président, Benoît Malo, deuxième vice-président, Mohamed Mourad Abdirassoul, questeur et Bruno 

Betiana, rapporteur général. C’est une fausse ouverture, estime L’Express de Madagascar, et avec 

cette composition, le bureau permanent ne devrait pas avoir trop de mal à faire fonctionner 

l’institution. Après l’amendement du règlement intérieur, il y aura peut-être une restructuration du 

nombre des sièges attribués au Bureau permanent. (L’Express de Madagascar p.4, Madagascar 

Laza p.3, Midi Madagasikara p.3, Tia Tanindrazana p.3, La Gazette de la Grande Ile p.2) 

 

LE CONSEIL POUR LA RECONCILIATION MALGACHE EN FIN DE MANDAT 

Après un mandat de trois ans, la mission du FFM (Conseil pour la Réconciliation malgache)  prend 

fin au mois de mars prochain. Elle a surtout œuvré pour la mise en place de la loi relative à la 

réconciliation nationale. L’avant-projet de loi a été déjà remis au Président de la république en 

décembre dernier et attend son adoption par les parlementaires. Concernant l’indemnisation des 

victimes des événements de 2002 et de 2009, plus de 500 requêtes d’indemnisations ont été déposées 

au FFM. Or, le financement de cette indemnisation nécessite un budget de plus de 100 milliards 

d’ariary. La décision d’indemniser les victimes a été inscrite dans la feuille de route, la Communauté 

internationale est prévue y contribuer mais jusqu’ici aucune action n’a été entamée. Selon les  sources 

de Madagascar Laza, celle-ci n’a aucune intention de financer cette indemnisation. Les négociateurs 

se sont servis de ce stratagème pour finaliser la feuille de route. (Madagascar Laza p.3, Les 

Nouvelles p.4) 

 

Economie et société 

STOCK DE BOIS DE ROSE: 27 725 RONDINS INVENTORIES 

Le recensement du stock de bois de rose est pratiquement terminé. L’inventaire a fait état de 27 725 

rondins, soit 2 233 de plus que ceux recensés au mois de novembre dernier. L’information est du 

ministre de l’Environnement, de l’Ecologie, de la mer et des forêts, Beboarimisa Ralava, en marge de 

sa rencontre avec l’ambassadeur des Etats-Unis à Madagascar, Robert Yamate. La suite des actions 

réside dans la recherche des autres rondins cachés dans d’autres lieux ou ensevelis au bord de la mer 

et les réunir dans un endroit sécurisé. La CITES (Convention sur le commerce international des 

espèces de faune et flore sauvage menacés d’extinction) a donné jusqu’au 25 juillet prochain pour lui 

soumettre le rapport des stocks inventoriés. C’est seulement après la validation de ce rapport que 

l’Etat pourra penser à faire un lancement d’appel d’offres international. De son côté, l’ambassadeur 

des Etats-Unis insiste que son pays reste fermement engagé à offrir son appui technique et financier 

au programme de lutte contre les trafics à Madagascar. Un important aspect des efforts exigé par les 

Etats-Unis est basé sur le renforcement de la législation sur les enquêtes, les procès et les sanctions 

relatifs aux exploitants illicites des ressources naturelles. (Les Nouvelles p.5, Madagascar Laza p.2, 

Midi Madagasikara p.4, Madagascar Matin p.6, La Vérité p.5, L’Observateur p.2) 



 

 

 

COMMUNE URBAINE D’AMBATOLAMPY : DISSOLUTION DE LA POLICE 

MUNICIPALE 

Sur proposition du maire d’Ambatolampy, l’arrêté portant dissolution du corps de la police 

municipale locale a été adopté avec effet immédiat dans cette commune urbaine à fort taux de 

délinquance, selon le journal Les Nouvelles. Créé depuis plus de quatre ans, les agents de la police 

municipale ont réussi à opérer un changement à la sécurité fragilisée par l’existence de petites et 

moyennes entreprises travaillant dans l’informel. De l’avis du journal, cette décision de dissolution ne 

pourra pas s’expliquer par l’existence de plusieurs camps de gendarmerie et d’un commissariat de 

police dans cette commune. (Les Nouvelles p.9) 

 

Coopération internationale 

UNION EUROPEENNE : TROISIEME DIALOGUE POLITIQUE AVEC LE 

GOUVERNEMENT 

La coopération bilatérale, l’évolution de la situation politique du pays et d’autres sujets d’intérêts 

mutuels seront abordés lors de la tenue du troisième dialogue entre l’Union européenne et le 

Gouvernement malgache qui aura lieu ce jour. L’union européenne reste un des partenaires 

principaux pour Madagascar. Dans le cadre du Programme Indicatif National pour Madagascar, 

l’Union européenne prévoit un investissement de 518 millions d’euros. Le programme, signé en 

novembre 2015 à Bruxelles, contribuera à la lutte contre la pauvreté par la croissance inclusive et 

durable. (Madagascar Laza p.2) 

 

BANQUE MONDIALE : DECAISSEMENT CONDITIONNEL DU FINANCEMENT IDA 

Le décaissement du l’IDA-Turnaround Facility, qui s’élève à 690 millions de dollars ne se fera pas de 

manière automatique. Il sera soumis à la poursuite des réformes liées à l’amélioration de la 

gouvernance et la stabilité politique. L’octroi de ce fonds sera réparti sur trois ans à raison de  230 

millions de dollars par an sur une durée de trois ans. Ce nouveau mécanisme de financement, dont 

Madagascar est le premier à en bénéficier, est conçu pour les pays où la fragilité et les conflits 

constituent des obstacles importants au développement mais qui ont l’opportunité de renforcer la 

stabilité et la résilience, en raison de la cessation d’un conflit ou d’un changement majeur dans 

l’environnement politique. (Midi Madagasikara p.5, L’Express de Madagascar p.7, Madagascar 

Matin p.6, La Vérité p.2, L’Observateur p.2) Madagascar Matin critique que l’Etat invoque 

l’extrême pauvreté comme arme de persuasion pour obtenir des financements auprès des bailleurs de 

fonds. (p.4) 

 

DIPLOMATIE : LA NOUVELLE AMBASSADRICE DE L’AFRIQUE DU SUD AU 

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES  

La nouvelle ambassadrice de l’Afrique du Sud, Maud Vuyelwa Dlomo, a présenté les copies figurées 

de ses lettres de créance au ministre des Affaires étrangères à Anosy. Elle a réitéré son engagement à 

appuyer le pays, a-t-elle rappelé à l’issue de cette rencontre. A noter que l’Afrique du Sud s’intéresse 

à divers domaines dont la culture, les renforcements de capacités, la paix, les ressources humaines, 

etc. Pour ce faire, les ministères des affaires des deux pays envisagent de mettre en  place une 

commission mixte pour examiner les moyens de consolider les coopérations bilatérales. (Madagascar 

Laza p. 2, Les Nouvelles p.4, Midi Madagasikara p.3, L’Express de Madagascar p.5) 
 

Format de couverture 

Le « Grand interview » de Madagascar Matin a donné la parole à James Ratsima, un des initiateurs 

du mouvement qui réclame la restitution des îles éparses par la France au pays malgache. Il a affirmé 



 

 

avoir réussi son coup car, si tout se passe comme prévu, les îles éparses seront officiellement 

réintégrées au pays, d’ici le mois de juin. Pour lui, l’année 2016 est une année de libération pour 

Madagascar.  (p.5) 

 

Un peu d’humour 

 

Les Nouvelles p.2 
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